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CHARTE DE L’ATELIER PLURIDISCIPLINAIRE
Centre culturel de Beauvechain

Horaires : Mardi de 19h00 à 21h00

Animatrice : Lydie Carle

Lieu : Centre culturel de Beauvechain, La Boutroule, 

rue Auguste Goemans 20A, Hamme-Mille

Descriptif

L’atelier  pluridisciplinaire se présente comme un lieu de découverte accessible à chacun,  un 
moment convivial où il est bon de prendre un temps pour soi.

Initiation à la peinture toutes techniques. Développer sa créativité, s’exprimer, communiquer ses 
émotions et sa perception du monde au moyen d’images et de formes.

Un problème financier vous empêche de participer ? Contactez Virginie Janssens : 
virginie.janssens@lecentreculturel.be — 0477/93.75.62

Tarifs — à l’année ou par modules

Le matériel est inclus dans la cotisation.

Module 1 : 11 séances – 132 €
22 et 29 septembre, 6 et 13 octobre, 3, 10, 17 et 24 novembre, 1, 8 et 15 décembre 2026

Module 2 : 11 séances – 132 €
5, 12, 19 et 26 janvier, 2, 9 et 16 février, 9, 16, 23 et 30 mars 2027

Module 3 : 9 séances – 108 €
6, 13 et 20 avril, 11, 18 et 25 mai, 1, 8 et 15 juin 2027

La réservation ne sera prise en compte que lorsque le paiement aura été effectué.

Réservation en ligne sur www.lecentreculturel.be

Possibilité de réservation et paiement au Centre culturel, les lundis, mardis et jeudis de 9h à 12h.

1. Règlement intérieur

L’atelier est ouvert à partir de 16 ans, uniquement durant les séances encadrées. Les participants 
sont invités à se présenter à l’heure et à prévenir en cas d’absence.

Matériel et locaux

Le matériel mis à disposition est un bien collectif et doit être utilisé avec soin. Chaque participant 
range et nettoie son poste de travail en fin de séance.

La participation au rangement et au nettoyage est indispensable au bon fonctionnement 
de l’atelier.
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Sécurité

Le port d’un tablier ou de vêtements pouvant être salis est recommandé. 

Tout accident ou incident doit être signalé immédiatement à l’animatrice.

2. Engagement des participants

Inscription

Le paiement de la cotisation vaut confirmation de l’inscription. 
Aucun remboursement ne sera effectué.

La cotisation couvre la participation aux séances et le matériel.

En cas d’absence, il est possible de récupérer la séance dans le même module, sous réserve des 
places disponibles. Toute absence prévisible est signalée à l’animatrice.

3. Charte pédagogique

L’atelier est un espace de création et de partage, ouvert à tous les niveaux, du débutant au 
pratiquant  confirmé.  La  bienveillance,  le  respect  mutuel  et  l’entraide  en  sont  les  valeurs 
fondamentales.  Chacun  progresse  à  son  rythme et  développe  sa  sensibilité  artistique,  sans 
jugement.

L’animatrice accompagne chaque participant dans sa progression en tenant compte de son rythme 
et de ses aspirations. Des projets collectifs peuvent être proposés ponctuellement. La participation 
aux événements du Centre (expositions, portes ouvertes) est encouragée, sur base volontaire.

Cette charte est remise à chaque participant lors de son inscription. En s’inscrivant à l’atelier, il en accepte  
les termes.

Fait à Beauvechain, le : 
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